
Qui croire ?
Au moment où le premier responsable du sec-

teur, Moussa Benhamadi, ne cesse de clamer
qu’Algérie Poste était en étroite collaboration
avec la Banque d’Algérie pour tenter de régler le
problème du manque de liquidités, le coordina-
teur de  la poste de la wilaya de Tizi-Ouzou pointe
un doigt accusateur en direction de la principale
institution financière du pays.  

«Nous ne recevons que 20 à 25% des besoins
en liquidités que nous exprimons à la

Banque d’Algérie», a déclaré lundi
le coordinateur. Si tous les res-
ponsables de la poste se met-
taient à discourir sur cet épi-
neux problème, les détenteurs
des comptes CCP, déjà désem-

parés, perdraient complète-
ment le nord.

Que de ministres de la Communication n’a-t-on
entendu pérorer sur la nécessité de créer un organis-
me de contrôle de la publicité. Et parmi les épouvan-

tails agités à la face de quelques titres privés figure la néces-
sité de contenir la surface publicitaire occupée dans des
proportions ne dépassant pas le tiers de la pagination totale
d’un titre. Evidemment, nos gouvernants étant les premiers à
donner l’exemple, un titre de la presse publique aligne vingt
et une (21) pages de publicité sur une pagination totale
de 32 pages.

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats d’hier

Etes-vous optimistes pour les Verts
à la veille de leur confrontation

avec le Maroc ?
OUI : 32,84%
NON : 60,02%
SANS OPINION : 7,14%

La révision de la Constitution vous
semble-t-elle nécessaire pour toute

réforme politique en Algérie ?

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com
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Publicité mensongère

Colère
algérienne
Les responsables

du secteur du com-
merce algériens ont
signifié leur mécon-
tentement à leurs col-
lègues du Conseil
économique et social
de la Ligue arabe
(CES).

A l’origine de cette
colère, le rejet du CES
de la dernière liste
des produits exclus
des avantages à l’im-
portation par l'Algérie
dans le cadre de la
Zone de libre-échange
(Zale). Le CES a quali-

fié la déci-
sion de

l'Algé-
rie
d’uni-
latéra-
le.

Réorganisation
chez les Impôts

Le secteur des Impôts est en passe
de subir une profonde réorganisation,
a-t-on appris de source sûre. La déci-
sion prise par son pre-
mier responsable et
validée par le
ministre des
Finances vise la
mise en place
d’une nouvelle
carte fiscale à tra-
vers la création des
pôles des impôts
appelés les CDI,
(centres des
impôts).

Démenti
Suite à l’article

paru dans votre quo-
tidien Le Soir d’Algé-
rie du dimanche 20
mars 2011 rubrique
Périscoop, sous le
titre «Une équipe
délaissée», je persis-
te et je signe que
notre club Etoile
sportive Télemly n’a
jamais été délaissé et
que nos athlètes
sont très bien pris en
charge et très bien
encadrés. Les res-
ponsables de l'APC
d’Alger-Centre sont
toujours à notre
écoute et nous ont
toujours assistés, et
nous les félicitons
pour toutes leurs
c o n t r i b u t i o n s . E t
pour ce qui concerne
notre participation à
la compétition en
juin 2011 à Lille
(France), je confirme
que tout est pro-
grammé et préparé
pour représenter l’Al-
gérie dignement. 

Le président
du club

Cherigui Lyes

Un pamphlet anti-Bouteflika en France
Un livre sur Abdelaziz Bouteflika devrait être publié au courant du mois

d’avril par une maison d’édition française.
Ce pamphlet, que l’on annonce comme très virulent, a été rédigé par le

journaliste franco-algérien Mohamed Sifaoui.
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